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produit par les gestionnaires du réseau pour leurs 
clients dans le cadre de l’approvisionnement de 
base. Dans le même temps, 99 % des consomma-
teurs fi naux suisses subissent le monopole du ges-
tionnaire du réseau de distribution. Les ménages, 
mais aussi la plupart des petites entreprises font 
partie de cette catégorie. L’absence de libre choix 
et une tarifi cation souvent rigide dans l’approvi-
sionnement de base actuel ne fournissent guère 
d’incitations à une économie électrique effi  ciente, 
transparente et novatrice à plus long terme.

Dans le contexte de la stratégie énergétique, 
on observera d’ici 2050 une extension consi-
dérable du réseau, surtout dans les réseaux de 
distribution. Cette extension ne pourra se faire à 
des coûts raisonnables que si les points faibles de 
la régulation du réseau sont corrigés. Il importe 
dans ce cadre de recourir aux technologies effi  -
caces des réseaux électriques dits « intelligents ».

La révision de la loi sur l’approvisionnement 
en électricité (LApEl) mise en consultation 
jusqu’à fi n janvier 2019 englobe les deux grands 
blocs thématiques de la régulation du marché 
et de la régulation du réseau (voir  illustration ). 
Dans le cadre de la régulation du marché, les 
objectifs principaux consistent à assurer sur le 
long terme la sécurité de l’approvisionnement en 
électricité, l’amélioration de l’effi  cacité du mar-
ché, le soutien de la part du marché à la Stratégie 
énergétique 2050 et l’intégration des énergies 
renouvelables dans le marché. En revanche, 
des mesures politico-économiques telles que le 
soutien fi nancier de certaines technologies de 
production ou entreprises ne sont pas prévues. 
Quant à la régulation du réseau, elle vise un plus 
grand respect du principe de causalité ainsi que 
l’optimisation de l’effi  cacité, de la transparence 
et du cadre réglementaire.  

L  a production d’électricité en Europe évolue 
manifestement d’une orientation centralisée 

vers une structure décentralisée avec les éner-
gies renouvelables. Dans le cadre du développe-
ment du marché intérieur européen de l’énergie, 
les marchés nationaux de l’électricité s’entre-
lacent de plus en plus, ce qui provoque aussi une 
modifi cation des relations du marché en Suisse.

Le défi  essentiel se trouve au niveau de la sé-
curité de l’approvisionnement, que la Suisse doit 
envisager dans un contexte européen. S’agissant 
en particulier des prix de gros dans l’intervalle 
relativement bas (niveau le plus bas en 2016), 
quelles sont les adaptations nécessaires du 
cadre réglementaire pour assurer un approvi-
sionnement durable ? Quelles sont les condi-
tions-cadres qui garantissent sur le long terme 
des incitations à l’investissement suffi  santes 
pour disposer des centrales nécessaires ?

En Suisse, l’ouverture partielle du marché de 
l’électricité génère des distorsions : actuellement, 
cinq sixièmes du courant consommé sont déjà 
acquis sur le marché libre – seul un sixième est 

 Préparer le marché suisse de 
l’électricité aux défi s du futur 

 Avec la révision de la loi sur l’approvisionnement en électricité, les conditions-cadres s’amé-
liorent : la sécurité de l’approvisionnement augmente, l’innovation est encouragée et l’ap-
provisionnement en électricité gagne en effi  cacité.    Wolfgang Elsenbast ,  Florian Kämpfer   

Abrégé   Les marchés européen et suisse de l’électricité continuent d’évoluer. 
Ces modifi cations exigent une adaptation du cadre réglementaire en plus 
de la mise en œuvre de la stratégie énergétique. Dans le cadre de la révision 
prévue de la loi sur l’approvisionnement en électricité, les principaux objec-
tifs pour le marché de l’électricité sont la garantie à long terme de la sécurité 
de l’approvisionnement, l’optimisation de l’effi  cacité et la mise en œuvre 
d’une stratégie énergétique soutenue par le réseau et le marché. L’ouverture 
complète du marché permett ra aux petits clients de choisir leur fournisseur 
d’électricité et entraînera des innovations qui contribueront à une meilleure 
intégration de la production décentralisée sur le marché et au développe-
ment de nouveaux modèles commerciaux. Une réserve de stockage garan-
tira la sécurité de l’approvisionnement. Par ailleurs, des améliorations de la 
régulation du réseau renforceront encore l’effi  cacité. Ces mesures propo-
sées par le Conseil fédéral doivent promouvoir la transparence, le respect du 
principe de causalité et le recours eff ectif aux fl exibilités.  
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L’ouverture du marché est indispensable à 
moyen terme pour assurer l’intégration complète au 
marché européen de l’électricité. Indépendamment 
de cette nécessité, la Suisse tire également profit de 
cette ouverture. Le point crucial de la révision est 
le libre choix absolu accordé aux clients résiden-
tiels et commerciaux. À l’instar d’autres industries 
de réseau, les clients doivent pouvoir choisir leur 
fournisseur librement et acquérir des produits en 
adéquation avec leurs souhaits (par exemple du 
courant hydraulique uniquement). L’ouverture du 
marché favorisera les prestations de services nova-
trices. Ainsi, l’approvisionnement en électricité des 
ménages pourrait être lié à la gestion de la recharge 
des véhicules électriques. Des producteurs et des 
consommateurs régionaux d’électricité pourraient 
aussi se regrouper pour commercialiser sans inter-
médiaires le courant issu d’installations photovol-
taïques. Ces modèles peuvent également être liés à 
des participations aux installations de production. 
Cela permettrait d’intégrer davantage d’énergies re-
nouvelables sur le marché, ce qui est dans l’optique 
de la Stratégie énergétique 20501.

Conformément au projet de révision, il faut 
continuer à garantir un approvisionnement de 
base qui protège adéquatement les petits consom-
mateurs finaux contre les abus tarifaires et dans 
lequel il doit toujours rester possible de retourner. 
En outre, les modalités de l’approvisionnement de 
base doivent concourir, en conformité avec le mar-
ché, à la mise en œuvre de la Stratégie énergétique 
2050. Il est ainsi prévu que le contrat standard 
dans l’approvisionnement de base repose sur un 
mix d’électricité suisse qui réponde au minimum 
aux exigences de la part de renouvelables prévue 
par la Stratégie énergétique 2050. Cela renforce 
également la production indigène grâce aux gains 
réalisés avec les garanties d’origine.

Le modèle de marché actuel, selon lequel seul 
le volume d’énergie effectivement fourni est ré-
tribué (« energy only »), doit subsister et servir de 
base aux décisions d’investissement à long terme 
et d’engagement à court terme. Les mécanismes 
du marché, comme les tarifs plus flexibles pour 
les consommateurs finaux rendus possibles par 
l’ouverture du marché, sont renforcés dans la 
révision. S’agissant de la sécurité de l’approvi-
sionnement, plusieurs études montrent qu’elle 
peut être garantie en se fondant sur le marché 
grâce aux capacités de la production suisse et à 
un raccordement aux marchés voisins, même 
sans un accord sur l’électricité2. La mise en place 
d’une réserve de stockage, conçue de telle sorte 
qu’elle mette de l’énergie à disposition en dehors 
du marché pour les situations imprévues, fournit 
une assurance supplémentaire.

Les améliorations de la régulation du réseau 
concernent en premier lieu la correction du respect 
insuffisant du principe de causalité dans les rému-
nérations pour l’utilisation du réseau. Bien que la 
puissance (kilowatt) représente le facteur principal 
de dimensionnement et donc l’élément de coût 
principal pour les réseaux électriques, les tarifs 
pour les consommateurs finaux s’orientent ma-
joritairement vers l’énergie consommée (kilowat-
theures). Cela doit être corrigé par les possibilités 
d’une tarification (novatrice) de la puissance, afin 
que l’utilisation du réseau soit davantage régie par 
les pénuries économiques et que les effets distribu-
tifs implicites soient limités.

Le système de régulation reste basé sur les 
coûts et sera amélioré grâce à un instrument 
global de transparence (régulation « Sunshine ») : 
à l’avenir, la Commission fédérale de l’électricité 
(Elcom) sera en mesure de publier des indica-
teurs complets d’efficacité et de qualité pour les 

Buts de la révision de la loi

1	 	Institut de gestion 
stratégique, Universi-
té des sciences écono-
miques, Vienne (2018).

2	 	École polytechnique 
fédérale de Zurich 
et Université de Bâle 
(2017), Elcom (2018).
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 gestionnaires de réseau et proposer ainsi des 
incitations « légères » visant à optimiser la four-
niture de prestations. Une plus vaste régulation 
incitative comprenant des mesures explicite-
ment fi nancières sera introduite dans le cadre 
d’une future révision, si l’augmentation de l’effi  -
cacité est insuffi  sante dans l’évolution des coûts 
du réseau au niveau des réseaux de distribution.

Pour renforcer une extension effi  cace du 
réseau dans les systèmes de distribution et déve-
lopper de nouveaux marchés axés sur le réseau, il 
est nécessaire de mieux utiliser les fl exibilités au 
service du réseau, telles que la gestion de l’injec-
tion et l’utilisation de charges fl exibles (pompes 
à chaleur, stockage décentralisé, recharge de 
voitures électriques, etc.), qui peuvent remplacer 
à moyen terme l’extension conventionnelle du 
réseau. Des modèles commerciaux intéressants 
sont également encouragés, tels que les cen-
trales et agrégateurs virtuels basés sur l’utilisa-
tion eff ective de fl exibilités disponibles dans la 
charge et la production. À cet eff et, il s’agit de 
stipuler que le droit du porteur de la fl exibilité 
est détenu par le producteur, respectivement 
par le consommateur, qui peut l’utiliser per-
sonnellement ou la proposer au gestionnaire de 
réseau ou à un acteur du marché sur une base 
contractuelle.

Comme des dysfonctionnements – documen-
tés par l’Elcom – existent dans la métrologie, les 
grands consommateurs fi naux et les exploitants 
de grandes installations de production d’électri-
cité et de stockage doivent avoir légalement le 
droit de choisir leur fournisseur dans le domaine 
des mesures de facturation. D’autres mesures 
visent également l’amélioration de la régulation, 
comme le renforcement des lignes directrices 
pour les mesures censées garantir l’exploitation 
sûre du réseau. Il s’agit aussi de régler en détail 
la manière d’assurer le maintien de Swissgrid, le 
gestionnaire national du réseau de transport, en 
mains suisses. Les pouvoirs réglementaires de 
l’Elcom sont en outre renforcés.

 Dès lors, l’utilité première de la révision de la 
LApEl comprend les points suivants :

 –    conception du marché améliorée, qui conforte 
la sécurité d’approvisionnement de la Suisse 
contre les situations critiques inconnues ; 

 –   ouverture complète du marché off rant le 
libre choix du fournisseur à tous les clients 

qui optimisent ainsi leur achat d’électricité 
en fonction du prix et de la prestation ; 

 –    développement de services adaptés aux besoins 
de la clientèle, favorisé par l’ouverture complète 
du marché, qui soutient la mise en œuvre de la 
Stratégie énergétique 2050 (par exemple achat 
d’électricité directement auprès des produc-
teurs locaux, optimisation des produits élec-
triques pour les consommateurs ou les produc-
teurs ayant plusieurs sites – tels que les PME –, 
ou off res groupées de produits et services en 
matière de mobilité électrique, de stockage 
 individuel et de production renouvelable) ; 

 –    tarifi cation de l’utilisation du réseau plus 
conforme au principe de causalité ; 

 –    meilleures incitations à l’effi  cacité grâce à une 
plus grande transparence ; 

 –    utilisation plus effi  cace des réseaux de distri-
bution grâce à de meilleures incitations à l’uti-
lisation du réseau et à une utilisation accrue 
des fl exibilités ; 

 –    libertés de choix au niveau des systèmes de 
mesure limitées de manière pertinente du 
point de vue macroéconomique. 
 
En conclusion, il faut ajouter que, grâce aux 

innovations escomptées avec l’ouverture complète 
du marché, à la garantie globale de la sécurité de 
l’approvisionnement et à l’optimisation de la régu-
lation du réseau, la révision de la LApEl contribue à 
ce que la place économique suisse puisse faire face 
aux futures exigences économiques de manière 
adéquate et dynamique. 
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